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Entrée en vigueur le 1er mai 2026
Parcours d’affiliation à réaliser pour tous.tes de début janvier à début février (zone C)
Consulter régulièrement sa messagerie académique dès début janvier
Courriel de la MGEN : je dispose alors de 21 jours pour réaliser le parcours d’affiliation

Il faut en faire la

demande !

Couverture optionnelle

Pour TOUS les agent.es en activité 
 (professeur.es, CPE, PsyEN, titulaires comme contractuel.les, AESH, AED)

Et pour les retraité.es ? pas de prise en charge employeur, un an pour
choisir ou pas d’adhérer au contrat collectif
Et pour les ayants-droits ? oui (conjoint.e, enfants, ...)

Couverture Générale = “SOCLE”
(prélèvement sur salaire)

Prise en charge 50% CE par l’employeur = 37.70€
+ forfait de 15€

Options
(facultatives)

“SOCLE” 
(participation enployeur 7€)
Adhésion à affectuer dans les 6 mois

Le SNES-FSU vous accompagne :
simulateur de cotisation en ligne
plus d’informations sur le site www.snes.edu

        rubrique “ma carrière / protection sociale”

Le SNES-FSU revendique : 
la prise en charge à 100% par la Sécu des soins prescrits et, en
attendant, le libre choix de la mutuelle,
un allègement des cotisations pour les plus basses rémunérations
et les enfants,
le re-couplage des volets santé et prévoyance pour que toutes et
tous soient couvert.es par la compensation de la perte de salaire
en cas d’arrêt de travail long et en cas d’invalidité,
la remise à plat de la situation des retraité.es.

PRéVOYANCE
(maintien de revenu en cas d’arrêt prolongé...)

QUAND ?

Découplage

POUR QUI ? 

SANTé
(remboursement des soins)

OUTILS

PSC* OBL
IGA

TOI
REC’est quoi la 

?
Option A 

Option B
Garanties

*Protection
Sociale
Complémentaire

Dispenses d’adhésion
bénéficiaire CSS

agent·e couvert·e par le contratcollectif obligatoire de son ou saconjoint·e 

agent·e en CDD 

agent·e disposant d’un contratindividuel avant le 1er avril 2026(dispense possible : un an)

Si je ne suis pas déjà 

adhérent.e à la MGEN 

Je dois me rapprocher de

mon opérateur actuel

pour connaître les

modalités de résiliation

de mon contrat

⟶ meilleur niveau de remboursement 

⟶  inclut l’option A + dentaire, optique et auditif

⟶ obsèques, dépendance

mais conseillé !

Prestataire retenu : MGEN-CNP
Adhésion obligatoire auprès de ce

seul prestataire

Le SNES et la FSU restent mobilisés pour défendre la Sécu et travaillent à mettre en échec le projet politique libéral qui consiste, par cette réforme, à créer un
système de protection sociale marchand et lucratif visant à faciliter le démantèlement de la sécurité sociale.

> La FSU n’ a pas approuvé le projet d’ordonnance relative à la
Fonction Publique lors du Conseil commun de la Fonction
publique du 18 janvier 2021. 

> La FSU n’a pas voté pour l’attribution du marché à la MGEN.

> La FSU s’est opposée à l’obligation d’adhésion à un contrat
choisi par l’employeur.


